
FEDERATION MALAGASY DE FOOTBALL   

AFFILIEE A LA : FIFA – CAF – COSAFA    

 
 

 

SIEGE : 29 Rue de Russie ISORAKA – ANTANANARIVO – MADAGASCAR 

BP : 4409 – Tél. +261 20 22 683 74 – Fax +261 20 22 683 73 

E-mail : fmf@fmf.mg 

Avis d’appel d’offre 

(AAO) 

Date : 19 dec 2025 

Référence : FMF-ANTANANARIVO 

AO No : 12/25/ FMF25 

 

La FEDERATION MALAGASY DE FOOTBALL (Maître d’Ouvrage) a prévu la réalisation 

des « TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BATIMENT SIEGE FMF -

ANTANANARIVO».

1. La FMF sollicite des Offres sous pli fermé de la part de Soumissionnaires éligibles pour exécuter

ces travaux « TOUS CORPS D’ETAT ».

2. Les Soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la FMF ;

Secrétariat général, et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres à l’adresse : 29, 

Rue de Russie Isoraka – Antananarivo, de 09h à 16h.

3. Les Soumissionnaires intéressés peuvent obtenir les Documents d’Appel d’Offres complets en

formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-dessus contre un paiement non 

remboursable de quatre cent cinquante mille Ariary (450 000 Ar).

4. Les Instructions aux Soumissionnaires et les Cahiers des Clauses Administratives et Générales

sont ceux des Documents Type de Passation de Marchés global et forfaitaire.

5. Les Offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus au plus tard le 19 JANVIER 2026 avant

11h30. Les Offres doivent comprendre « une garantie de l’Offre » ou « une Déclaration de 

garantie de l’Offre » [selon le cas], pour le montant de l’offre.

6. Une visite des lieux obligatoires sera organisée le mardi 06 janvier 2026 à 9h30mn au stade

BAREA MAHAMASINA _ côté portail N°2 – Contact : 034 63 786 63

7. Les principales exigences en matière de qualifications de soumissionnaires sont :

- Disposer d’une expérience avérée d’entrepreneur de marchés de construction sur les

cinq dernières années

- Avoir participé en tant qu’entrepreneur principal dans trois marchés de construction

d’un montant minimum (2 000 000 000ar) de deux milliards d’Ariary depuis 2020. 

- Ne pas avoir d’antécédent de non-exécution de marchés au cours des 5 dernières

années

- Disposer ou avoir accès à des avoirs liquides, des actifs non grevés ou des lignes de

crédit à hauteur de (400 000 000AR) Quatre cent million d’Ariary net de ses autres 

engagements.

- Avoir un chiffre d’affaires d’au moins 3 milliard d’Ariary sur les trois dernières

années.

- Consortium, GME sont accepté sous conditions de bien préciser de manière explicite

et sans équivoques tous les membres ; les ressources ; le chef de file.
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